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FAMILLE

Rentrée : l’aRs versée
aux familles modestes
Les CAF et 
les caisses de MSA 
ont versé, 
le 18 août,
l’allocation 
de rentrée 
scolaire (ArS) 
à plus de trois
millions de foyers.

L e gouvernement, qui a revalorisé l’ARS en 2012, a communiqué cette
année sur la simplification du dispositif. Nouveauté 2016, les non-allo-

cataires ont pu effectuer leur demande en téléchargeant un formulaire
dédié sur le site caf.fr ou msa.fr, avant de le renvoyer à leur caisse. Les CAF
et les MSA ont versé automatiquement la prestation aux familles allocataires
qui remplissent les conditions. Ces dernières n’ont plus besoin d’envoyer
un certificat pour justifier de la scolarité des jeunes de 16 à 18 ans, et
peuvent confirmer en ligne qu’ils sont toujours scolarisés, étudiants ou
apprentis pour la rentrée 2016. Pour les enfants qui auront six ans en 2017
mais entrent en CP cette année, la famille devra récupérer un certificat de
scolarité auprès de l’école, puis l’envoyer à sa caisse.

Cette allocation, qui vise à aider les familles modestes ayant des enfants
scolarisés âgés entre six et 18 ans à assumer le coût de la rentrée scolaire,
a été versée à 3,027 millions de foyers en 2015 (98 510 au régime agricole),
pour 5,094 millions d’enfants et 1,9 Mds€. À Paris, on dénombrait l’an
dernier 56 723 foyers bénéficiaires, soit 88 600 enfants, pour un montant
de 36,9 M€. En 2016, la CAF de Paris a déjà procédé au paiement pour
51 000 foyers, mais devrait verser l’ARS à environ 60 000 bénéficiaires,

pour 90 000 enfants. 1 600 enfants placés relè-
vent du nouveau dispositif de consignation de
l’ARS à la Caisse des dépôts, en vertu de la loi du
14 mars relative à la protection de l’enfant. Une
campagne de communication est en cours à des-
tination des allocataires ayant une démarche à
accomplir. La CAF 75 note une nette progression
de la télédéclaration. Un effet de la politique de
communication de la branche famille ?

aide à la parentalité : 
enfin une étude des besoins 
La Caisse
nationale des
allocations
familiales (Cnaf) a
commandité une
enquête auprès de
6 622 parents
d’enfants de moins
de 18 ans, publiée
le 22 juillet.

Pour cibler au mieux ses dispositifs de soutien à la parentalité, la branche
famille a souhaité affiner sa connaissance des besoins des parents en

la matière. Ils sont plus de deux sur cinq à juger aujourd’hui difficile l’exercice
de leur rôle, selon l’étude du cabinet TMO Régions publiée dans L’e-essentiel
n° 126. Cette proportion atteint son taux maximal (50 %) chez les parents
d’enfants de 11-14 ans et de 15 ans et plus. Ce sentiment est plus fréquem-
ment ressenti par les foyers monoparentaux actifs, les familles nombreuses
comptant quatre enfants et plus ou un enfant en situation de handicap.
C’est aussi le cas dans une moindre mesure des familles ayant un revenu
net inférieur à 2 000 € par mois. Les parents d’enfants âgés de moins de
six ans s’inquiètent davantage que les autres par rapport à la fonction
parentale, alors même qu’ils se sentent moins en difficulté quant à son
exercice. À mesure que les enfants grandissent, les préoccupations des
parents se focalisent sur leur santé et leur scolarité.

L’entourage et les professionnels de santé sont les principales ressources
des parents en cas de problème. Les dispositifs de soutien à la parentalité
sont seulement fréquentés par une minorité. Parmi les autres, une partie
se déclare néanmoins intéressée par cette offre. Les parents interrogés
attendent avant tout de ces actions qu’elles les aident à résoudre concrè-
tement leurs difficultés. Les modalités qu’ils préfèrent (à 33 %) sont des
échanges individuels avec un professionnel et des informations sur Internet.
Ils souhaitent en outre que l’accompagnement ait lieu prioritairement sur
les temps de non-activité professionnelle ou familial, dans les établissements
scolaires (27 %) et les locaux de la mairie (21 %). Les crèches (17 %), les
centres sociaux et les CAF (9 %) sont moins cités. Au final, un tiers d’entre
eux participerait « certainement » et quatre sur dix « peut-être » à une
action correspondant à leurs besoins.

SÉJOUR ISLAMISTE SUBVENTIONNÉ?
Le 8 août, la Cnaf a décidé de suspendre la prise
en charge par les CAF d’un séjour à caractère
cultuel organisé fin août par l’association musul-
mane Vacances éthiques. Le centre de vacances,
qui a fait l’objet d’un contrôle sur place le 9 août,
pourrait perdre son agrément (Vacaf).

30-31 AOÛT
UnIVeRSITÉ d’été du Medefl

à Jouy-en-Josas (Yvelines),
intitulée «Y croire et agir ».
www.medef.fr

2-3 SEPTEMBRE
UnIVeRSITÉ d’été l

organisée à Lyon (Rhône) 
par l’Agence nationale d’appui
à la performance (Anap) 
et ses partenaires.
www.performance-en-sante.fr

8 SEPTEMBRE
COnFÉRenCe organisée l

à Bruxelles à l’occasion 
des 20 ans de l’AeIP,
Association européenne des
institutions paritaires de
protection sociale.
www.aeip.net

9-11 SEPTEMBRE
22e UnIVeRSITÉ d’été de l

la Confédération des syndicats
médicaux français organisée
sur la presqu’île de Giens (Var), 
intitulée «L’expertise médicale,
le dernier rempart du médecin».
www.csmf.org

13-15 SEPTEMBRE
10e COnFÉRenCel

internationale de l’accueil
temporaire à Édimbourg
(Écosse), sur comment
«débloquer le potentiel de
l’accueil temporaire». 
www.isba.me

19-20 SEPTEMBRE
7eS ASSISeS de l’aide àl

domicile organisées à Paris
pour faire le point sur la
réforme portée par la loi
d’adaptation de la société au
vieillissement.
www.ehpa.fr

22-23 SEPTEMBRE
COnFÉRenCe européennel

2016 de l’Association
européenne des établissements
et services pour personnes
âgées, organisée à Lyon.
www.eahsa2016lyon.eu

26-27 SEPTEMBRE
COLLOQUe organisé par l

la Fédération des associations
de protection de l’enfant sur
«La violence au cœur de
l’accompagnement social :
mythe ou réalité ?»
www.cnape.fr/files/news/1656.pdf
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